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I. Contexte et objectifs de l’appel à candidature

Contexte 

Le soutien des proches aidants constitue un enjeu fort des pouvoirs publics, il amène à mieux connaitre 
et mieux reconnaître le rôle des aidants dans la société.  

Inscrit dans la loi d’Adaptation de la Société au Vieillissement (ASV) le périmètre d’actions en direction 
des aidants est large. 

Dans la continuité de la mesure 2 du plan Alzheimer 2008-2012, le soutien des proches aidants s’inscrit 
dans la mesure 50 du plan maladies neurodégénératives (PMND) 2014-2019, et a été étendu aux 
pathologies apparentées à d’autres pathologies neurodégénératives telles que la maladie de Parkinson 
et syndromes apparentés et la Sclérose en plaque (SEP) et pathologies apparentées. 

La mesure 28 du Plan des Maladies Neuro-Dégénératives 2014-2019 a quant à elle conforté le 
développement des plateformes d’accompagnement et de répit (PFR) en soutien des aidants des 
personnes qu’ils accompagnent.  

La stratégie « Agir pour les aidants 2020-2022 » vise également à prévenir l’épuisement et l’isolement 
des aidants, en diversifiant et en augmentant les capacités d’accueil des lieux de répit, en proposant 
des solutions de relais, en leur ouvrant de nouveaux droits. Dans son prolongement, le cadre national 
d’orientation (CNO), qui répond à la priorité n° 4 de cette stratégie « Agir pour les aidants » et diffusé 
par note d’information en date du 19 mars 2021, présente les contours des solutions de répit pouvant 
être déployées sur les territoires et préconise dans sa première orientation le renforcement du rôle des 
PFR comme pilier de l’offre de répit. 

Enfin, l’engagement 2 de la 2ème stratégie de mobilisation et de soutien « Agir pour les aidants 2023-
2027 » porte sur la mise en place dans tous les départements d’un interlocuteur unique pour les aidants, 
la finalisation du maillage territorial des plateformes de répit et la consolidation de leurs missions autour 
de l’orientation des aidants, en particulier vers le bouquet de services qui leur est accessible. 

C’est dans ce contexte que le schéma régional de santé du projet régional de santé (PRS) Grand Est 
prévoit, au titre de l’enjeu « Encourager un écosystème de la santé favorable à la préservation de 
l’autonomie des personnes à tous les âges de la vie », un axe prioritaire n°3 visant à : étayer le parcours 
de l’aidant d’une personne âgée, en situation de handicap et/ou malade, et développer des solutions 
permettant de le soutenir, tout en le préservant. A cet égard, l’objectif n°8 est de renforcer et amplifier 
les dispositifs d’offre de répit pour les personnes âgées, et/ou en situation de handicap et/ou malade et 
leurs aidants, en positionnant notamment le renforcement de la place et du rôle pivot des Plateformes 
d’accompagnement et de répit (PFR). 

Objectif de l'appel à candidature 

La région Grand Est dispose de 21 PFR pour personnes âgées. 

Afin de satisfaire aux engagements de la nouvelle stratégie pour les aidants 2023-2027, le présent appel 
à candidature lancé l’ARS Grand Est a pour objet la création de nouvelles PFR ou d’antennes de PFR 
existantes afin de couvrir les zones blanches constatées dans quatre départements de la région, afin 
de permettre un maillage territorial complet : 
Les cartes ci-dessous présentent l’état des zones blanches : 



Page | 4

Découpage territorial du Département des Ardennes (08) : 

/!\ (Zone d’intervention de PFR Vouziers non 

 cartographiée) 

 Zones blanches : secteurs de Rethel + nord et ouest des Ardennes

Découpage territorial du Département de la Marne (51) : 

 Zones blanches : secteurs de Sézanne, Vitry-le-François et Sainte-Ménehould

Découpage territorial du Département de la Haute-Marne (52) : 

 Zones blanches : secteurs de Chaumont et Saint-Dizier
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Découpage territorial du Département des Vosges (88) : 

 Zones blanches : secteurs Centre et Est des Vosges (Saint-Dié, Epinal)

II. Candidats éligibles :

Conformément à l’instruction n° DGCS/SD3A/3B/2021/104 du 14 mai 2021 relative à la révision du 
cahier des charges des plateformes d’accompagnement et de répit (PFR) et à la poursuite de leur 
déploiement dans le cadre de la stratégie de mobilisation et de soutien des proches aidants 2020-2022, 
le porteur de projet devra impérativement être un établissement ou service médico-social 
relevant du champ des personnes âgées (article L.312-1 du CASF aux 6° et 12° et financés 
totalement ou partiellement par des crédits d’assurance maladie) à savoir : 

• Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD),

• Accueil de jour pour personnes âgées autonome ou rattaché à un EHPAD disposant d’au
moins 6 places installées (AJ),

• Etablissement expérimental pour personnes âgées,

• Service polyvalent d’aide et de soins à domicile (SPASAD),

• Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD),

• Service d’Autonomie à Domicile (SAD),
avec un projet de service spécifique, des personnels dédiés et qualifiés ainsi que des locaux 
indépendants. 

De plus, les missions de la plateforme d’accompagnement et de répit ne représentent pas une extension 
de capacité de la structure de rattachement mais constituent bien des activités complémentaires de 
cette structure et des autres structures de son territoire, en mettant en place un volet « aide aux 
aidants », prenant en compte les besoins et souhaits du binôme aidant-aidé et des proches aidants au 
travers d’une palette d’actions diversifiées. 

Enfin, il s’agit également pour la PFR : 
- d’être bien implantée sur le territoire et de travailler en réseau notamment avec les partenaires

du domicile et du soin ;
- et d’être accessible.

III. Composition attendue du dossier

Le dossier doit être composé des annexes listées ci-dessous (annexe 2 « dossier de candidature » et 
annexe 3 « budget prévisionnel ») 

Le dossier doit être conforme au cahier des charges annexé à l’instruction du 14 mai 2021 qui détaille 
les missions, principes généraux de fonctionnement, caractéristiques du porteur de projet, public cible, 
personnels, partenariats, financements et indicateurs de suivi. 
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Il sera décliné selon ces 6 axes : 

1. Activités de soutien et d’écoute à destination des proches aidants ou du binôme aidant-aidé ;
2. Activités favorisant le maintien du lien social du proche aidant ou du binôme aidant-aidé ;
3. Activités d’information, de sensibilisation et de formation des proches aidants ou du binôme

aidant-aidé ;
4. Solutions de répit pour les aidants ;
5. Organisation interne (s’orienter vers le « faire-faire ») ;
6. Pilotage des actions sur le territoire (se positionner comme « tête de réseau » sur sa zone

d’intervention)

IV. Modalités de dépôt des candidatures

Il est demandé aux candidats d’envoyer leur dossier en version électronique pour le 30 septembre 
2024 sur la boîte aux lettres fonctionnelle ars-grandest-da-aap-aac@ars.sante.fr et selon le territoire, à 
la délégation territoriale concernée : 

08 – Ardennes : ars-grandest-dt08-posa@ars.sante.fr 

51 – Marne : ars-grandest-dt51-osms@ars.sante.fr 

52 – Haute-Marne : ars-grandest-dt52-os@ars.sante.fr 

88 – Vosges : ars-grandest-dt88-animation-territoriale@ars.sante.fr 

Les dossiers parvenus après la date limite de dépôt des dossiers ne seront pas recevables (date d’envoi 
par mail faisant foi).  

Des précisions complémentaires portant sur le présent appel à candidatures pourront être sollicitées 
par messagerie à l'adresse ci-après : ars-grandest-da-aap-aac@ars.sante.fr 

V. Modalités d’instruction

Les projets seront instruits par des instructeurs désignés au sein de l’ARS. 

L’examen du projet portera notamment sur : 

- La capacité à faire du candidat :
o Expérience dans l’accompagnement des aidants
o Connaissance du territoire, du public cible et de ses besoins
o Modalité de repérage des aidants
o Délai de mise en œuvre et plan de communication

- Les caractéristiques du dispositif à déployer :
o Organisation et fonctionnement
o Actions et prestations proposées
o Ressources humaines
o Partenariats et coopérations
o Modalités d’évaluation et de suivi de la plateforme d’accompagnement et de répit

- La cohérence financière du projet

A l’issue de l’instruction, une décision sera adressée aux candidats en décembre 2024. 

mailto:ars-grandest-da-aap-aac@ars.sante.fr
mailto:ars-grandest-dt08-posa@ars.sante.fr
mailto:ars-grandest-dt51-osms@ars.sante.fr
mailto:ars-grandest-dt52-os@ars.sante.fr
mailto:ars-grandest-dt88-animation-territoriale@ars.sante.fr
mailto:ars-grandest-da-aap-aac@ars.sante.fr
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VI. Annexes

ANNEXE 1
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